XVII.2.6 Procédures relatives au Centre d’opérations d’urgence (EOC) de l’OMS au Siège
2.6.1	Introduction
[bookmark: _Hlk523745537][bookmark: _Hlk523740392]10.	La présente section comporte de brèves instructions pour l’activation, le fonctionnement et le maintien en fonctionnement du Centre d’opérations d’urgence (EOC) au Siège (HQ) de l’OMS.
20.	Le Centre d’opérations d’urgence au Siège est une plateforme opérationnelle et un centre de partage d’informations et de coordination des interventions face aux risques pour la santé publique pouvant avoir une portée internationale. En utilisant des technologies de pointe, il appuie le Siège, les Régions et les États Membres de l’OMS dans leurs activités sur le terrain et fournit un soutien technique et des orientations pour la mise en place des Centres d’opérations d’urgence. 
30.	Les principales composantes du Centre d’opérations d’urgence de l’OMS au Siège (WHO HQ EOC) sont les suivantes :
· Plans et procédures : mise en œuvre du système de gestion des incidents (IMS) et des plans et procédures qui lui sont associés pour des interventions efficaces. 
· Infrastructure physique : espaces de travail, de réunion et capacités avancées en télécommunications.
· Infrastructure des technologies de l’information et de la communication (ICT) : systèmes matériels et logiciels, télécommunications internes et externes, et tous les aspects de la gestion de l’information.
· Systèmes et données d’information : fournir un accès aux données pour la gestion des incidents et aux données contextuelles nécessaires pour gérer une riposte face à une situation d’urgence. Les principaux systèmes d’information utilisés par le Centre d’opérations d’urgence sont les suivants : 
· le système de gestion des événements (EMS) : un système basé sur le Web qui facilite l’échange d’informations sur la surveillance des événements, les opérations et l’évaluation des risques pour l’action de santé publique ;
· le Centre stratégique d’opérations sanitaires virtuel (vSHOC) : il appuie l’ensemble du cycle de gestion des informations en situation d’urgence et de gestion des incidents, y compris la saisie et l’utilisation des données, l’établissement des rapports et la cartographie moyennant les systèmes d’informations géospatiales (GIS) ;
· ArcGIS : logiciel de cartographie par GIS utilisé pour produire des cartes statiques et interactives pour la connaissance de la situation, intégré à vSHOC ;
· SharePoint : utilisé pour le partage et la gestion des documents.


2.6.2 Les opérations d’urgence du Centre (EOC)
40.	Dans les situations d’urgence, le Centre d’opérations d’urgence au Siège (HQ EOC) appuie la communication des informations et la coordination des ressources assurées par les équipes de gestion des incidents de l’OMS (IMT).
Niveaux d’activation du Centre d’opérations d’urgence au Siège :
50.	Le Centre d’opérations d’urgence (EOC) est activé à différents niveaux pour satisfaire aux prescriptions de l’équipe de gestion des incidents (les critères et les processus de classement sont définis dans le Cadre d’action d’urgence de l’OMS, mais le niveau d’activation par le Centre ne reflétera pas nécessairement ce classement). 
60.	Les niveaux d’activation du Centre d’opérations d’urgence (EOC) sont les suivants : 
Niveau 1 : Suivi (appui aux activités opérationnelles et de planification de routine, à certaines opérations d’urgence ; les domaines fonctionnels sont activés) 
Niveau 2 : Activation partielle (les domaines fonctionnels du système de gestion des incidents sont activés pour soutenir les interventions d’urgence ; extension des heures de travail) 
Niveau 3 : Activation complète (situation d’urgence aiguë – tous les domaines fonctionnels sont activés ; extension des heures de travail ; personnel disponible jusqu’à 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7)
Procédures d’activation du Centre d’opérations d’urgence (EOC)
[bookmark: _Hlk523842303]70.	a) Lancer la riposte face à l’incident : après évaluation de la situation d’urgence et des besoins du pays, le Siège de l’OMS réunit immédiatement une équipe chargée de la gestion de l’incident (IMT). Un gestionnaire d’incident ou un point focal est désigné pour diriger les efforts d’intervention au niveau du Siège. 
80.	b) Envoyer la demande d’activation : la demande d’activation du Centre d’opérations d’urgence doit être faite par le gestionnaire d’incident ou le directeur du département responsable de l’intervention. Pendant les heures de bureau à Genève, la demande doit être envoyée par courriel à l’adresse shoc@who.int. En dehors des heures de bureau à Genève, il convient d’appeler le +41 22 791 5533, qui est le numéro de téléphone du fonctionnaire de permanence pour le Centre d’opérations d’urgence.
90.	c) Déterminer le soutien requis : dès que le Centre d’opérations d’urgence reçoit la demande d’activation, le responsable/le fonctionnaire de permanence transmet immédiatement la demande au gestionnaire du Centre d’opérations ou à son suppléant, qui détermine, en collaboration avec le(s) directeur(s) responsable(s) et/ou les experts techniques, le soutien requis et les activités ultérieures éventuelles. 
100.	d) Veiller à ce que le Centre d’opérations d’urgence soit prêt à recevoir le personnel d’intervention : le personnel du Centre d’opérations d’urgence s’assure que celui-ci est prêt à recevoir le personnel de l’équipe chargée de la gestion de l’incident (IMT) pour les fonctions et activités de gestion requises. Le point de contact au Centre d’opérations (fonctionnaire de permanence) restera à proximité du Siège de l’OMS 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7. 
Aperçu du système de gestion des incidents 
110.	Pour garantir une intervention coordonnée et efficace face aux situations d’urgence, l’OMS utilise un modèle institutionnel commun de gestion des incidents, qui englobe les six fonctions essentielles suivantes : leadership, coordination des partenaires, information et planification, expertise en santé et opérations, soutien aux opérations et logistique, et gestion et administration. Ces fonctions essentielles sont suffisamment souples pour s’adapter à différentes situations d’urgence, et peuvent être élargies pour inclure des domaines d’opérations secondaires si besoin.
Récapitulatif des actions du Centre d’opérations d’urgence après activation 
120.	Durant les événements majeurs, les fonctions premières de l’équipe du Centre d’opérations d’urgence au Siège (HQ EOC) sont les suivantes : 
· fournir un avis technique au gestionnaire d’incident sur la mise en place, la gestion et l’évaluation des structures et systèmes d’urgence de l’équipe OMS chargée de la gestion de l’incident (IMT OMS) ; 
· mettre en place l’espace de travail du Centre d’opérations d’urgence et les salles de réunions pour recevoir l’équipe chargée de la gestion de l’incident ;
· gérer le calendrier des réunions, les télécommunications et la présentation des informations ;
· gérer les systèmes d’information du Centre d’opérations d’urgence et l’accès à ces systèmes ; 
· fournir un soutien informatique de proximité ; 
· soutenir le gestionnaire d’incident de l’équipe IMT OMS selon les besoins. 
130.	Une fois le Centre d’opérations d’urgence activé (en fonction de la portée, de l’ampleur et de l’évolution de l’incident), l’équipe chargée des opérations au Centre remplit les fonctions suivantes : 
[bookmark: _Hlk523842810]140.	Fonctions immédiates : elle procède à une évaluation préliminaire de la situation ; elle fait les choix pertinents en matière de personnel pour pouvoir soutenir l’équipe chargée de la gestion de l’incident ; elle informe le gestionnaire d’incident des installations du Centre et du statut du personnel ; elle veille à la disponibilité du matériel et des ressources informatiques, des calendriers des réunions et des télécommunications ; elle reçoit et transmet les informations qui aideront à la prise de décisions ; elle informe et soutient le personnel dans l’utilisation des installations du Centre d’opérations d’urgence. 
150.	Fonctions intermédiaires : elle communique avec les points focaux pour les opérations d’urgence (EOC) et les technologies de l’information (IT) dans les bureaux régionaux et les bureaux de pays de l’OMS, et éventuellement au sein des organismes partenaires, pour déterminer les méthodes d’échange des informations sur les opérations ; fournit des cartes de situation ; configure le système vSHOC en fonction des besoins ; décide des affectations du personnel d’appui nécessaire. 
160.	Fonctions élargies : elle diffuse un avis sur Intranet ; établit un plan d’intensification ou de réduction progressive des activités pour examen par le gestionnaire d’incident ; participe aux réunions et aux conférences audio/vidéo/Web ; diffuse les informations sur les opérations ; complète les fonctions de vSHOC et d’autres systèmes d’information pour satisfaire les besoins spécifiques à l’incident ; forme les membres de l’équipe de gestion de l’incident à l’utilisation des systèmes d’information du Centre ; et veille à ce que le personnel du Centre dispose de temps de repos et de tout autre soutien requis selon les besoins. 
Désactivation du système de gestion des incidents et du Centre d’opérations d’urgence 
[bookmark: _Hlk523824309]170.	Lorsque l’événement est maîtrisé ou que la situation d’urgence a évolué de sorte qu’une coordination de haut niveau n’est plus nécessaire, le système de gestion des incidents et le Centre d’opérations d’urgence doivent être désactivés, la décision étant prise par le gestionnaire d’incident en consultation avec les directeurs et principaux partenaires d’intervention concernés. 
180.	Une fois que le système de gestion des incidents et le Centre d’opérations d’urgence sont désactivés, le Centre reprend ses activités de routine et le personnel d’urgence ses fonctions habituelles. Le matériel qui a été distribué au personnel d’urgence aux fins de l’intervention doit être renvoyé au Centre. Tous les groupes ainsi que l’équipe de gestion de l’incident recevront une notification les informant de la désactivation du système de gestion des incidents et du Centre d’opérations d’urgence.


2.6.3 Fonctionnement de routine du Centre d’opérations d’urgence 
190.	Les opérations de routine du Centre d’opérations d’urgence viennent appuyer la surveillance et l’évaluation des risques, et garantissent que le Centre reste prêt pour une intervention en cas d’incident. Le personnel du Centre doit par conséquent être en mesure de gérer et de maintenir l’infrastructure physique et le système de gestion des incidents du Centre. 
200.	Parmi les fonctions premières figurent : la mise au point et la révision du cadre du Centre d’opérations d’urgence, et des plans et procédures pour ses opérations ; la réalisation d’exercices ; la fourniture d’un soutien technique aux bureaux régionaux et aux bureaux de pays de l’OMS, et aux États Membres, ainsi qu’un soutien en matière de télécommunications pour les communications dans le cadre de la surveillance, de l’évaluation des risques et de la riposte face aux événements ; l’amélioration des systèmes d’information du Centre compte tenu des enseignements tirés de l’expérience des précédentes interventions en situation d’urgence ; et la gestion et le maintien en fonction des installations, du matériel et des systèmes d’information du Centre.
Accès aux installations et aux systèmes d’information du Centre d’opérations d’urgence 
210.	Durant une riposte à un événement, l’accès aux installations du Centre et aux systèmes d’information est fourni à l’ensemble des nouveaux membres de l’équipe de gestion de l’incident. Certains membres du personnel devront aussi avoir accès au Centre pour les opérations de routine. Ils doivent en faire la demande à shoc@who.int.
Réunions au Centre d’opérations d’urgence et procédures relatives aux télécommunications 
220.	L’équipe du Centre d’opérations d’urgence apporte un appui aux réunions par conférence audio/vidéo/Web, en facilitant et fournissant un appui technique pour le bon déroulement de ces réunions avant, pendant et après celles-ci (y compris en fournissant des enregistrements sur demande). 
230.	Une demande d’utilisation d’une salle du Centre d’opérations d’urgence pour les communications pertinentes doit suivre les procédures suivantes : 
· contrôler le calendrier des réunions à l’adresse https://extranet.who.int/vshoc/ pour voir si l’une des salles de réunion du Centre est disponible ; 
· remplir le formulaire de réservation du Centre, en indiquant les informations requises, à l’adresse http://intranet.who.int/sites/shoc/conferenceroomrequest/.
240.	Les réunions pour les communications d’urgence sont à tout moment prioritaires pour la réservation des salles du Centre d’opérations d’urgence au Siège.
Liste des fonctionnaires de permanence pour les opérations du Centre 
250.	Les membres du personnel affecté aux opérations du Centre exercent à tour de rôle les fonctions de fonctionnaire de permanence ; ils ont pour responsabilité d’assurer le suivi des demandes reçues par le Centre pendant les heures de bureau et en dehors de celles-ci, et d’y répondre. Le fonctionnaire de permanence doit rester à proximité du Siège de l’OMS à Genève pendant sa période d’astreinte. 
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